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  Lettre datée du 9 août 2024, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Président de la Commission de consolidation 

de la paix 
 

 

 Je vous remercie de l’aimable invitation qui m’est faite, en ma qualité de 

Président de la Commission de consolidation de la paix, de présenter, conformément 

à l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, un avis écrit 

concernant l’exposé de la Mission des Nations Unies au Soudan du Sud prévu le 

mercredi 14 août 2024 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 

et de son annexe à l’attention des membres du Conseil de sécurité et de le faire publier 

comme document du Conseil. 

 

Le Président de la Commission de consolidation de la paix  

(Signé) Sérgio França Danese 
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^  Annexe à la lettre datée du 9 août 2024 adressée au Président du 

Conseil de sécurité par le Président de la Commission de 

consolidation de la paix 
 

 

  Avis adressé au Conseil de sécurité par la Commission de consolidation de la paix 

sur la Mission des Nations Unies au Soudan du Sud 
 

  9 août 2024 
 

 Dans le cadre du dialogue qu’elle entretient avec le Soudan du Sud, la 

Commission de consolidation de la paix rappelle dans son intégralité la 

recommandation qu’elle a fait au Conseil de sécurité en mars 2024 et appelle en outre 

l’attention sur ce qui suit :  

 a) La Commission note que des progrès limités ont été accomplis dans 

l’application de l’Accord revitalisé sur le règlement du conflit au Soudan du Sud et 

de la feuille de route visant à mettre fin de manière pacifique et démocratique à la 

période de transition, et encourage le Gouvernement de transition et toutes les parties 

à l’Accord à accélérer l’application de toutes les dispositions en suspens dans les 

délais convenus, y compris celles relatives à la tenue d’élections libres, régulières et 

pacifiques ;  

 b) La Commission prend note des efforts régionaux visant à appuyer un 

processus de paix plus inclusif et plus durable, salue les efforts soutenus par le Kenya 

dans le cadre de l’initiative Tumaini qui vise à faciliter le dialogue entre le 

Gouvernement de transition et les non-signataires de l’Accord revitalisé, et souligne 

qu’il importe que l’Union africaine et l’Autorité intergouvernementale pour le 

développement continuent de se mobiliser dans le cadre des efforts régionaux  ; 

 c) Réaffirmant qu’il importe que le peuple sud-soudanais s’approprie le 

processus électoral et le pilote, la Commission rappelle le Plan-cadre de coopération 

pour le développement durable (2023-2025) entre le système des Nations Unies et le 

Gouvernement de transition et souligne que la tenue d’élections libres, régulières et 

pacifiques peut apporter une paix durable au Soudan du Sud  ; 

 d) La Commission souligne le rôle important que joue la Mission des Nations 

Unies au Soudan du Sud (MINUSS) en facilitant, dans le cadre de son mandat, la 

tenue d’élections libres, régulières et pacifiques, dans le respect de l’Accord 

revitalisé, et elle invite tous les acteurs à s’engager à lutter contre toute 

désinformation ou mésinformation dirigée contre la Mission ; 

 e) La Commission est consciente des conditions de sécurité au Soudan du 

Sud et sait que la situation politique, humanitaire et économique est complexe  ; elle 

prend notamment la mesure des effets néfastes des phénomènes climatiques, de la 

dégradation des terres, de l’insécurité alimentaire et des catastrophes naturelles, et 

souligne qu’il importe de supprimer tous les obstacles injustifiés à l’acheminement 

de l’aide humanitaire et de garantir l’accès sans entrave du personnel des Nations 

Unies et du personnel humanitaire aux personnes dans le besoin au Soudan du Sud, 

ainsi que la sécurité de ces personnes et leur liberté de circulation  ;  

 f) La Commission note avec préoccupation la poursuite des conflits et des 

violences intercommunautaires localisés, notamment la violence sexuelle commise 

en période de conflit, qui touche les civils et se répercute en particulier sur les groupes 

vulnérables, notamment les femmes, les enfants et les jeunes, et invite tous les acteurs 

concernés à soutenir les efforts de réhabilitation et de réintégration des personnes 

anciennement associées à des groupes armés, en particulier les enfants. La 

Commission note également les retombées que pourrait avoir sur le Soudan du Sud la 
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situation humanitaire et la situation en matière de sécurité au Soudan et préconise une 

approche régionale visant à atténuer les conséquences de la crise  ;  

 g) La Commission constate avec inquiétude la grave détérioration de 

l’économie, encourage les autorités sud-soudanaises à travailler en partenariat étroit 

avec tous les acteurs pour s’attaquer aux causes profondes de cette détérioration, 

d’une manière inclusive, intégrée et durable, et encourage la communauté 

internationale à accroître son soutien au Soudan du Sud ;  

 h) La Commission note le soutien apporté par le Fonds pour la consolidation 

de la paix en ce qui concerne l’application de l’Accord revitalisé, ainsi que les projets 

exécutés par les institutions, fonds et programmes des Nations Unies et par les 

organisations de la société civile, qui visent à renforcer la participation des femmes 

et des jeunes aux processus de consolidation de la paix, aux niveaux national et local, 

en fonction des besoins du Sud-Soudan. 

 


